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PRINCIPES SPÉCIAUX POUR LE RAPATRIEMENT DIRECT OU
L'HOSPITALISATION EN PAYS NEUTRE

A.-Rapatriement
'eront rapatriés:

.o Tous les prisonniers de guerre atteints, à la suite de lésions organiques,Itérations suivantes, effectives ou fonctionnelles: perte de membre, para-
altérations articulaires ou autres, pour autant que le défect est d'au moinsed ou une main, ou qu'il équivaut à la perte d'un pied ou d'une main;

ko Tous les prisonniers de guerre blessés ou lésés dont l'état est tel qu'il
l'eux des infirmes dont on ne peut pas, médicalement, prévoir la guérison
le délai d'un an;
ýo Tous les malades dont l'état est tel qu'il fait d'eux des infirmes dont

peut pas, médicalement, prévoir la guérison dans le délai d'un an.
L cette catégorie appartiennent en particulier:
L Les tuberculoses nrooressivp. iInempq rnnn,'. mil A>an,4.i im. .


